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Shjsrr [bretagne-stop.linky] impossibilité juridique à faire payer la * relève à pieds » aux gens qui refusent le Linky§mter 3 août 2018 14:AO
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Par le ænal du réseau national anti Linkly, un membre du collectif « stop Linky lnfoslibres 47 » pose la question suivante :

« Est-ce 
- 

q-Y-e 
- 

quelqu'un peut me dire si les frais de relève descompteurs sont différents selon les fournisseurc d,énergie ou bien s,ils sonttoujours les mêmes quels que soient les fournisseurs d,énergieï ,
stéphane Lhomme (*gtp"llrm:*,g"-li apporte ra réponse suivante :

<< C'est le distributeur Enedis. qui est chargé de la relève des co.mpteurs, et quila transmet au foumisseur (cependant o-n peut aussi envoyer son index aufoumisseur, il s'arrange ensuite avec Enedisj. Le coût de la râlève 
""i 

p,ii. àncharge par re TURPE (j) (la partie de notre facture qui ne va irr 4foumisseur) c9 qui explique qu'il y a actuellement ,n* irpossibilité juridique
à faire payer la «< relève à pieds'» aux gens qui refus"àt t" Linky ;;, ;n ;"peut facturer deux fois la même chose. »

C9t!e réponse est complétée d'un extrait de La tettre du consommateur, (JFC-eue
choisirMeudon,IssyJes-Moulineaux, Vanves, Matakoff - lertrimestiiîOh,-i.;à"

Faire payer le prix de la- relève à pied est contraire aux dispositionsénoncées par la Commission de régülation de l'énergià : « La composante
d9 comptage [de la tarification] ne dépend ni du modèleâe compteur instalté nidu mode de relève (retève à pied, tétérelève_ pri te reseau tétéphonique
commuté, p?r courant porteur en tigne ou par GsM, etc.), àars la mesure'oùces caractéristiques relèvent de choix'techniques o'u managériaux desgestionnaires de réseaux pubtics ef sonf sans impact sur la p'recision desdonnées de comptagê. »»

ll faut rappeler enfin que F suppression de la relève à pied provoque dessuppressions d'emploi. EDF va supprimer 6 % de postes àn France d,ici à lafin de 2a19._Quelque 5 000 postes seront supprimés dans les trois ,n, 1t"Monde, 1er février 2A1T).

Le coût de la relève à pied est déjà facturé au ctient via le TURpE quiapparaît sur la facture sous le nom CTA (Côntribution tarifaire
d'acheminement). Le §m§*srs.-"amm,$ismçq -K#-S permet' Oâ1à aux clients decommuniquer leur index, par lnternet ou pai tèlépnone. ïout abonné p"rt
transmettre lui-même le relevé de son compteur aux dates indiquées ,rr'r",
factures EDF. Les mêmes possibilités sont offertes aux clients d,ENGlE

(1) TURPE : Tarif d'Utilisation des Réseaux Publics, lequel finance Enedis à près de
90o/o .
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